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■ WITHERS LLP, Londres, succursale de Genève, à
G e n è v e , CH-660-1007005-1, fourniture de services juridiques
pour une clientèle anglaise et étrangère (FOSC du 23.06.2005, p.
6). Nouveau capital: GBP 3’687’700, entièrement libéré. Abbate
Riccardo Vincenzo, Arnold Jeremy Patrick, D’Ambrosio Claudia
Stéphanie, Marsh Ian Arthur, Pollack Michael, Smith Colby Ra-
quel et Watson Ian David ne sont plus associés. Les pouvoirs de
Challancin Ralph sont radiés. Aarons Elaine, de Grande-Breta-
gne, à Londres, GB, Bart Hollis Gonerka, des USA, à New York,
USA, Bradley Samantha, de Grande-Bretagne, à East Sussex, GB,
Carolan James M., des USA, à Connecticut, USA, Cormack Sarah,
de Grande-Bretagne, à Londres, GB, Digennaro Philip R., des
USA, à Connecticut, USA, Hirsberg David, de Grande-Bretagne, à
Londres, GB, Kleiner Graeme, de Grande-Bretagne, à Middlesex,
GB, Langan John, de Grande-Bretagne, à Londres, GB, Noseda
Filippo, de Grande-Bretagne, à Londres, GB, Rojas Francis I., de
Grande-Bretagne, à Londres, GB, Sanborn Von E., des USA, à
Connecticut, USA, Skeffington Stuart, de Grande-Bretagne, à Sur-
rey, GB, Stein David, des USA, à Connecticut, USA, Terry Andrew,
de Grande-Bretagne, à Berkshire, GB, Uzpen Christopher R., des
USA, à Connecticut, USA, Valentin Pierre, de Grande-Bretagne, à
Londres, GB, Wakeham Jeremy, de Grande-Bretagne, à West Sus-
sex, GB, Wallace Erik, de Grande-Bretagne, à Londres, GB, et
Yates Karen E., des USA, à Connecticut, USA, associés, n’exercent
pas la signature sociale. Signature individuelle, limitée aux affai-
res de la succursale a été conférée à Markovitz Justine, de Grande-
Bretagne, à Troinex, directrice de la succursale. 
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